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  Projet de décision présenté par le Président à l’issue des consultations officieuses 
 
 

  Renforcement du Département de l’information avec les moyens 
disponibles, en vue d’appuyer et d’améliorer le site Web  
de l’Organisation dans toutes les langues officielles 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 a) Prend note du rapport du Secrétaire général sur le renforcement du 
Département de l’information avec les moyens disponibles, en vue d’appuyer et 
d’améliorer le site Web de l’Organisation dans toutes les langues officielles1, ainsi 
que du rapport correspondant du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires2; 

 b) Constate avec préoccupation que le Département de l’information n’a pas 
été en mesure, à ce stade, de dégager des ressources, notamment par le biais de 
réaffectations, pour financer cette activité prioritaire; 

 c) Prie le Secrétaire général de mettre en oeuvre sa proposition concernant 
le renforcement du site Web grâce à la réaffectation de ressources au sein du 
Département de l’information, en accordant la priorité aux postes linguistiques 
nécessaires, et de lui faire rapport sur la mise en oeuvre de cette proposition à sa 
cinquante-huitième session; 

 d) Rappelle le paragraphe 66 de sa résolution 57/___; 

 e) Prie le Secrétaire général, dans ce contexte, de garder à l’examen la 
question de la parité entre les six langues officielles sur le site Web et de soumettre 
des propositions visant à atteindre l’objectif de la parité complète entre ces langues. 

 

__________________ 

 1  A/57/355. 
 2  A/57/7/Add.2. 


